
Votre espace adhérent est ouvert 
 

 

LETTRE D’INFORMATIONS  JANVIER 2011 

PRESTATION de STSA :  Vos démarches en ligne 

www.stsa.fr 

FAITES VOTRE  

DECLARATION  

EN LIGNE 

Ca y est ! 

PROFITEZ d’une REMISE de 3% 
en optant pour le prélèvement automatique. 

ATTENTION ! 

 
La date limite pour faire  

votre déclaration est fixée au  

31 JANVIER 


